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A L'ADMINISTRATION DE L'ACCORD 

Addendum 

Législation de la Suisse 

La délégation suisse a f a i t parvenir au secrétariat la communication suivante 
en date du 21 janvier 1981. 

Au t i t r e de l ' a r t i c l e 25, paragraphe 2, de l'accord re l a t i f à la mise en 
oeuvre de l ' a r t i c l e VI I de l'Accord général sur les t a r i f s douaniers et le 
commerce, la Suisse communique ce qui su i t : 

Les deux Chambres du Parlement suisse ont adopté, par arrêté fédéral du 
12 décembre 1979, l'accord re la t i f à la mise en oeuvre de l ' a r t i c l e VI I de 
l'Accord général sur les t a r i f s douaniers et le commerce e t , par arrêté fédéral 
du 19 mars 1980, le Protocole à l'accord re la t i f à la mise en oeuvre de 
l ' a r t i c l e VI I de l'Accord général sur les t a r i f s douaniers et le commerce. A ins i , 
l'accord et le Protocole ont désormais force de lo i en Suisse. Les textes ont été 
publiés dans la Feuille fédérale suisse (FF 1979 I I I 288/FF 1980 I 1211) et sont 
inclus dans le Recueil des lois fédérales. 

Le tarif douanier suisse ne comprenant que des droits spécifiques, les 
règles relatives à la détermination de la valeur en douane y sont, de ce fait, 
sans objet. Il va de soi que la Suisse appliquerait l'accord dans le cas où elle 
adopterait - même partiellement - des droits ad valorem,et notifierait les 
changements apportés à sa législation nationale au Comité de l'évaluation en 
douane, conformément à l'article 25, paragraphe 2. 


